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          Modifier 
 

          Insérer 
 

          Enlever 
 

Article 2 - CONSULTATIONS, VISITES ET AVIS, PSYCHOTHERAPIES ET 
AUTRES PRESTATIONS 

 

    D. Psychothérapies  
      
  …    
       
  109572  Séance d'un traitement psychothérapique à son cabinet, du 

médecin spécialiste en psychiatrie, d'une durée de 90 
minutes minimum, avec prise en charge d'un groupe de 8 
patients maximum, y compris un rapport écrit éventuel, par 
personne N 10

      
    …  

 


